INFORMATIONS SUR LE CONGRÈS

Les informations concernant la préparation du congrès, les inscriptions, le programme scientifique, le programme social sont régulièrement publiées sur le site Internet du Congrès: http://www.crccf.uottawa.ca/ihaf

LE LIEU DU CONGRÈS ET DES SÉANCES

Le congrès a lieu au Centre des congrès de l'Université d'Ottawa, au 12e étage du Pavillon Desmarais, 55, rue Laurier.

Il sera possible de s'inscrire au congrès (ou de prendre possession de la documentation pertinente si l'on s'est inscrit d'avance, ce qui est fortement recommandé), de 18h00 à 20h00, le jeudi 21 octobre, sur le site du congrès. L'inscription sera également possible le vendredi 22 octobre entre 8h15 et 17h et le samedi 23 octobre entre 8h30 et 12h.   

HÉBERGEMENT

Trois lots de chambres ont été réservés pour les nuits du 21 et du 22 octobre dans trois hôtels, dont deux sont situés à cinq minutes de marche du site du congrès.

Un lot de chambres a été réservé à l’hôtel Novotel d’Ottawa (33, rue Nicholas). Les résidents de l'hôtel pourront garer leur voiture dans le stationnement intérieur de l'établissement, au coût de 15,50$ par voiture. 

Chaque congressiste est responsable de la réservation de sa chambre et du règlement de la note. Pour profiter des tarifs négociés à l’Hôtel Les Suites d’Ottawa, il faudra, au moment de la réservation, spécifier le code numérique suivant : 16458. À noter que la réservation des chambres doit être effectuée avant le 21 septembre 2010. Après cette date, les chambres non sollicitées seront relâchées et revendues.

PRIX PAR CHAMBRE EN OCCUPATION SIMPLE OU DOUBLE À L’HÔTEL NOVOTEL

CONGRÈS IHAF - NUITS DU 21 et 22 OCTOBRE 2010

_____________________________________________________________________________

Novation King (ou double)
avec accès à Internet haute vitesse câblé et sans fil gratuit





149,00$ (plus taxes, pour le jeudi)

129,00$ (plus taxes, pour le vendredi)

Un lot de chambres a été réservé à l’hôtel Les Suites d’Ottawa (100, rue Besserer). Les résidents de l'hôtel pourront garer leur voiture, dans le stationnement intérieur de l'établissement, au coût de 17,00$ (plus taxes) entrées et sorties illimitées. 

Chaque congressiste est responsable de la réservation de sa chambre et du règlement de la note. Pour profiter des tarifs négociés à l’Hôtel Les Suites, il faudra, au moment de la réservation, spécifier le code alphanumérique suivant : UOCRFC1021. À noter que la réservation des chambres doit être effectuée avant le 24 septembre 2010. Après cette date, les chambres non sollicitées seront relâchées et revendues.

PRIX PAR CHAMBRE EN OCCUPATION SIMPLE OU DOUBLE À l’HÔTEL LES SUITES

CONGRÈS IHAF - NUITS DU 21 et 22 OCTOBRE 2010

_____________________________________________________________________________

Chambre avec 1 lit 

avec accès à Internet haute vitesse sans fil gratuit

145,00$ (plus taxes)

Chambre avec 2 lits 

avec accès à Internet haute vitesse sans fil gratuit

199,00$ (plus taxes)

Un lot de chambres a été réservé à l’hôtel Four Points de Gatineau (35, rue Laurier). Les résidents de l'hôtel pourront garer leur voiture dans le stationnement intérieur de l'établissement, au coût de 12,00$ (taxes incluses) par voiture. 

Chaque congressiste est responsable de la réservation de sa chambre et du règlement de la note. Pour profiter des tarifs négociés à l’Hôtel Four Points de Gatineau, il faudra, au moment de la réservation, spécifier le nom suivant : « Congrès de l’Institut d’histoire de l’Amérique Français (IHAF) ». À noter que la réservation des chambres doit être effectuée avant le 21 septembre 2010. Après cette date, les chambres non sollicitées seront relâchées et revendues.

PRIX PAR CHAMBRE EN OCCUPATION SIMPLE OU DOUBLE 

À L’HÔTEL FOUR POINTS DE GATINEAU

CONGRÈS IHAF - NUITS DU 21 et 22 OCTOBRE 2009

_____________________________________________________________________________

Chambre traditionnelle
avec accès à Internet haute vitesse gratuit

122,00$ (plus taxes)

Chambre affaires 

avec accès à Internet haute vitesse gratuit

130,00$ (plus taxes)

REMBOURSEMENT DE FRAIS DE VOYAGE POUR ÉTUDIANTS

CONGRÈS DE L’IHAF

INSTRUCTIONS

Historique

Grâce à un programme du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH), les étudiants peuvent obtenir un remboursement qui couvre certaines dépenses reliées à leur participation au congrès. L’Institut jumelle cette offre à sa campagne de recrutement auprès des étudiants, de façon à attirer le plus grand nombre possible d’étudiants à son congrès annuel.

Politique

Comme les demandes dépassent les sommes disponibles, l’Institut a mis sur pied un comité qui effectue le partage, en appliquant les règles suivantes.

Condition préalable

Les remboursements ne sont disponibles qu’aux étudiants membres en règle de l’IHAF à la date de la demande. On peut envoyer son adhésion ou son renouvellement en même temps que son inscription et sa demande de remboursement.

Priorité aux auteurs de communications

Les auteurs de communications doivent payer leur inscription et leur banquet, s’il y a lieu; ils se verront rembourser presque tous leurs frais: inscription, transport, hébergement, moitié du banquet.

Les étudiants participant au congrès, sans être auteurs de communications, doivent payer leur inscription et leur banquet, s’il y a lieu; ils seront remboursés, dans la mesure des fonds disponibles, pour leur frais de transport et d’hébergement, et pour la moitié du coût du banquet.

De manière générale, plus le total des réclamations est bas, plus la proportion du remboursement est élevée. Si les fonds viennent à manquer, les priorités sont établies de la manière suivante:


1.
Remboursement aux auteurs de communications.


2.
Remboursement à chacun des demandeurs d’une partie de ses dépenses.


3.
En cas de demandes trop nombreuses, la priorité est accordée aux étudiants de doctorat, 

puis de maîtrise, puis de baccalauréat.

Examen des demandes

La date limite pour déposer une demande est fixée au 20 septembre 2010. À cette date, le comité examine les demandes et détermine les montants alloués à chacun en fonction de la politique établie. Au plus tard le 1er octobre, chacun des demandeurs sera averti par courriel du montant qui lui est alloué. Il pourra prendre ses décisions en conséquence.

Comment obtenir un remboursement?

Les bénéficiaires de remboursement doivent en faire la demande avant le 30 novembre 2010 en postant les pièces justificatives à la secrétaire administrative de l’Institut (Lise McNicoll). La présentation de reçus officiels est notamment nécessaire pour obtenir le remboursement des frais de transport et d’hébergement. Seuls les étudiants qui ne réclament que les frais de banquet n’ont pas à produire de pièces justificatives. L’Institut ne rembourse que les dépenses réelles encourues.

Remboursement des frais de transport

L’Institut rembourse les frais de transport des étudiants venant de plus de 100 km du lieu du congrès. Le tableau figurant ci-après établit les montants remboursés pour un aller-retour depuis son lieu d’origine jusqu’à Ottawa, et ce, quel que soit le mode de transport utilisé.

À noter que l’Institut favorise le transport le plus économique ou écologique: covoiturage, transport en commun. Pour encourager le covoiturage, un montant de 15$ par étudiant participant au congrès, est remis au chauffeur qui fournit la voiture. Enfin, l’Institut rembourse les frais de location du véhicule et de l’essence pour tout groupe de quatre (4) personnes ou plus qui s’inscrivent au congrès.

Pour les cas particuliers (villes éloignées), communiquer par courriel avec le secrétariat de l’IHAF (Lise McNicoll), qui s’efforcera de trouver une solution avantageuse.

Remboursement statutaire pour un aller de son lieu d’origine vers Ottawa, et retour*

	Chicoutimi

Hearst

Moncton

Québec

Rimouski
	135$

410$

220$

75$

130$
	Rouyn-Noranda

Sherbrooke

Toronto

Trois-Rivières
	155$

60$

120$

50$


* Montant maximum alloué, quel que soit le mode de transport, sauf exceptions prévues ou arrangements particuliers avec le secrétariat de l'Institut.

Remboursement des frais d’hébergement

Les congressistes doivent réserver eux-mêmes leur chambre; cependant, l'Institut ne peut rembourser que le prix d'une chambre en occupation double (avec un étudiant qui participe au Congrès et qui doit également nous faire parvenir sa demande). Le secrétariat de l’Institut peut jumeler les personnes seules qui voudraient partager une chambre en occupation double (s’adresser dans ce cas à Lise McNicoll: ihaf@ihaf.qc.ca). À noter qu’il est préférable d’effectuer sa réservation avant d’obtenir une réponse du comité, quitte à l’annuler par la suite.
Remboursement des frais de banquet

Le prix du banquet est de 60$. L’Institut est prêt à rembourser la moitié de cette dépense (30$) aux étudiants qui réservent une place.

À noter que si un étudiant réserve une place au banquet et ne s’y présente pas, l’Institut doit quand même payer au complet le coût du banquet. En conséquence, les étudiants paieront le plein prix du banquet au moment de s’inscrire à l’événement (60$); ceux et celles qui annuleront après la date limite (mardi, 19 octobre, 11h00), ou sans avertir les organisateurs du congrès (Lise McNicoll), n’obtiendront aucun remboursement.

Nous souhaitons que ce mode de fonctionnement favorise la plus grande participation possible des membres étudiants au congrès de l’Institut.
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L’INSTITUT D’HISTOIRE DE L’AMÉRIQUE FRANÇAISE
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UNIVERSITÉ D'OTTAWA - PAVILLON DESMARAIS

FORMULAIRE D’INSCRIPTION

NOM 






PRÉNOM






ADRESSE
































CODE POSTAL





INSCRIPTION AU CONGRÈS DE L’IHAF

RÉGULIER









120$ ______

ÉTUDIANT









  40$ ______

J'assisterai à la réception inaugurale et à la séance « Archives à voix haute »
(Le jeudi 21 octobre à 18h45 )



OUI ____ NON ____

PARTICIPATION AU BANQUET DE L’IHAF




 60$ ______

• _________ menu viande

• _________ menu végétarien











TOTAL        _______

PAIEMENT

Chèque (encaissable immédiatement) libellé au nom de l’Institut d’histoire de l’Amérique française.

Mandat-poste (libellé en dollars canadiens)

Règlement par carte de crédit:

VISA ______

MASTER CARD ______

N° de la carte
__________________________________
Date de validité ___________

Retourner à :

Institut d’histoire de l’Amérique française

a/s : Département d’histoire, Université de Montréal

C.P. 6128, suc. Centre-Ville, Montréal, QC H3C 3J7

Si vous payez par carte de crédit, vous pouvez aussi transmettre le formulaire

par courriel (ihaf@ihaf.qc.ca) ou par télécopieur (514.343-2483)

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE VOYAGE

POUR LES ÉTUDIANT/ES MEMBRES DE L’IHAF

Nom






Prénom







Adresse






Code postal






Téléphone


Courriel (s.v.p. écrire lisiblement)






Établissement





Niveau d'étude: BA
MA
PhD
Titre de la communication (s’il y a lieu)

**********************************************************************************************

REMBOURSEMENT DES FRAIS
INSCRIPTION








        40$




(L’inscription n’est remboursée qu’aux étudiants qui présentent une communication)

TRANSPORT
De



à Ottawa (voir grille des tarifs sur feuille d’instructions)

Autobus (maximum alloué: montant de la grille)








Automobile
chauffeur (prix de la grille + 15$ par passager admissible, payé au chauffeur




Covoiturage
je voyagerai avec:

HÉBERGEMENT
(frais d’hôtel, d’auberge ou de gîte)

Nom du lieu d’hébergement







Prix par journée

X
Nombre de journées
=

Je partagerai une chambre avec











BANQUET (vendredi soir)

Prix du banquet (60$)
Remboursement maximum



    30$


TOTAL














POSTER AVANT LE 20 SEPTEMBRE 2010 À:
Institut d’histoire de l’Amérique française

a/s : Département d’histoire, Université de Montréal

C.P. 6128, suc. Centre-Ville, Montréal, QC H3C 3J7

Si vous payez par carte de crédit, vous pouvez aussi transmettre le formulaire par courriel (ihaf@ihaf.qc.ca) ou par télécopieur (514.343-2483)

Les demandes seront examinées par un comité de l’IHAF et le montant accordé vous sera annoncé le 1er octobre 2010, si possible par courriel.

POUR ÊTRE EXAMINÉE, UNE DEMANDE DOIT ÊTRE OBLIGATOIREMENT

ACCOMPAGNÉE DU FORMULAIRE D’INSCRIPTION
